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Le tout tel que montré sur le plan qui accompagne cette 
description.

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles
Bureau de l’arpenteur général du Québec
Service de l’arpentage et des limites territoriales

Préparée à Québec, le 19 juillet 2018

Par : Geneviève Tétreault, 
 Arpenteure-géomètre

Dossier BAGQ : 539084
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A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-4211 de la ministre de la Justice 
en date du 20 janvier 2020

Loi sur les arrangements préalables de services  
funéraires et de sépulture 
(chapitre A-23.001)

Concernant le Règlement sur le registre des contrats 
d’arrangements préalables de services funéraires et des 
contrats d’achat préalable de sépulture

La ministre de la Justice,

Vu le premier alinéa de l’article 81.1 de la Loi sur les 
arrangements préalables de services funéraires et de 
sépulture (chapitre A-23.001) qui dispose que la ministre 
de la Justice doit, par règlement et dans un délai de 
24 mois après l’entrée en vigueur de cet article, consti-
tuer un registre des contrats d’arrangements préalables 
de services funéraires et des contrats d’achat préalable 
de sépulture;

Vu les paragraphes 1° à 7° de cet alinéa qui disposent 
que le règlement peut prévoir :

— les contrats et les renseignements qui y sont contenus 
dont l’inscription au registre est obligatoire;

— les conditions, les modalités et les délais d’inscrip-
tion ou de radiation au registre;

— les personnes autorisées à consulter ou à modifier 
le registre et les modalités relatives à la consultation ou 
à la modification;

— l’obligation pour un vendeur, préalablement à 
la conclusion d’un contrat, de consulter le registre et  
d’informer l’acheteur de tout contrat déjà conclu concer-
nant la personne à qui sont destinés les biens ou les  
services prévus au contrat envisagé;

— les frais d’inscription, de modification et de radiation 
au registre et ceux relatifs à sa consultation;

— toute autre mesure visant à permettre une utilisation 
et un fonctionnement efficaces du registre;

— parmi ses dispositions, celles dont la violation consti-
tue une infraction et, pour chaque infraction, les montants 
minimum et maximum dont est passible le contrevenant, 
sans toutefois excéder 10 000 $;

Vu le deuxième alinéa de l’article 81.1 de cette loi 
qui dispose que, malgré l’article 2 de cette loi, le règle-
ment peut viser les contrats conclus entre un acheteur et  
l’exploitant d’un cimetière religieux de même que ceux 
pour lesquels un paiement partiel ou total n’a pas à être 
effectué avant le décès;

Vu la publication à la Partie 2 de la Gazette officielle du 
Québec du 9 octobre 2019, conformément aux articles 10 
et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), d’un 
projet de Règlement sur le registre des contrats d’arran-
gements préalables de services funéraires et des contrats 
d’achat préalable de sépulture, avec avis qu’il pourra être 
édicté par la ministre à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de cette publication;

Considérant qu’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifications;

Arrête ce qui suit :

Est édicté le Règlement sur le registre des contrats 
d’arrangements préalables de services funéraires et des 
contrats d’achat préalable de sépulture, annexé au présent 
arrêté.

Québec, le 20 janvier 2020

La ministre de la Justice,
Sonia Lebel
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Règlement sur le registre des contrats 
d’arrangements préalables de services 
funéraires et des contrats d’achat 
préalable de sépulture
Loi sur les arrangements préalables de services  
funéraires et de sépulture 
(chapitre A-23.001, a. 81.1, 1er et 2e al.)

CHAPITRE I 
DÉFINITIONS

1. Dans le présent règlement, à moins que le contexte 
n’indique un sens différent, on entend par :

1° « acheteur » : la personne qui est partie à un contrat 
visé à l’article 2 et qui est tenue au paiement des biens ou 
des services qui y sont prévus;

2° « vendeur » : la personne qui est partie à un contrat 
visé à l’article 2 et qui est tenue de fournir les biens ou les 
services qui y sont prévus.

CHAPITRE II 
CONSTITUTION ET UTILISATION DU REGISTRE

2. Est constitué le registre des contrats d’arrangements 
préalables de services funéraires et des contrats d’achat 
préalable de sépulture, lequel vise les contrats suivants :

1° les contrats d’arrangements préalables de services 
funéraires, que le paiement total ou partiel soit à effectuer 
avant ou après le décès;

2° les contrats d’achat préalable de sépulture, que le 
paiement total ou partiel soit à effectuer avant ou après 
le décès;

3° les contrats conclus avant le décès directement entre 
un acheteur et l’exploitant d’un cimetière religieux et ayant 
pour objet un bien ou un service fourni dans ce cimetière.

3. Le registre est informatisé.

4. Nul ne peut utiliser le registre ou l’information qui 
y est contenue autrement que conformément au présent 
règlement.

CHAPITRE III 
CONSULTATION DU REGISTRE ET 
INFORMATION

5. Seules les personnes suivantes, lorsqu’elles justi-
fient d’un intérêt légitime, peuvent être informées par un 
vendeur de l’existence d’un contrat :

1° l’acheteur éventuel, soit la personne qui envisage 
d’être partie à un contrat visé à l’article 2 ou à un contrat 
relatif à des services funéraires ou à une sépulture conclu 
après le décès;

2° la personne à qui des biens ou des services pour-
raient être destinés en vertu d’un contrat, de même que son 
mandataire, son liquidateur, son successible, son tuteur 
ou son curateur.

6. Sur demande d’une personne visée à l’article 5, le 
vendeur consulte le registre si elle lui fournit :

1° son nom et sa qualité;

2° les renseignements permettant d’identifier l’ache-
teur ou la personne à qui des biens ou des services pour-
raient être destinés en vertu d’un contrat.

Il informe cette personne de l’existence d’un contrat en 
lui remettant la preuve écrite de consultation informatique 
du registre.

7. Le vendeur ne peut conclure un contrat visé à l’arti-
cle 2 ou un contrat relatif à des services funéraires ou à 
une sépulture conclu après le décès sans avoir au préa-
lable consulté le registre et informé l’acheteur éventuel de 
l’existence d’un contrat concernant la personne à qui sont 
destinés les biens ou les services prévus au contrat envi-
sagé. À cet effet, il lui remet la preuve écrite de consulta-
tion informatique du registre.

En vue de la consultation du registre par le vendeur, 
l’acheteur éventuel doit lui fournir les renseignements 
prévus aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de 
l’article 6.

8. Le curateur public peut, dans l’exercice de ses fonc-
tions, consulter le registre afin d’être informé de l’exis-
tence d’un contrat.

Il en est de même pour le bureau du coroner en chef et 
le ministre de la Santé et des Services sociaux en ce qui 
concerne l’existence d’un contrat à l’égard d’une personne 
décédée dont le corps n’est pas réclamé.

9. La consultation du registre s’effectue sans frais.

CHAPITRE IV 
INSCRIPTION ET MODIFICATION AU REGISTRE

10. Le vendeur doit inscrire au registre, dans les 
45 jours de la conclusion d’un contrat, les renseignements 
suivants :

1° le numéro du contrat;
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2° la date de conclusion du contrat;

3° la nature du contrat;

4° son nom, son adresse et, le cas échéant, le numéro 
de son permis d’entreprise de services funéraires ainsi 
que son numéro d’entreprise du Québec (NEQ) attribué 
par le registraire des entreprises;

5° le nom, l’adresse et la date de naissance de l’acheteur 
ou, s’il s’agit d’un contrat d’arrangements préalables de 
services funéraires visé au paragraphe 1° de l’article 2 et 
que les biens ou les services ne sont pas destinés à l’ache-
teur, ceux de la personne à qui ils le sont.

Lorsque le contrat vise plus d’une personne, les ren-
seignements prévus au paragraphe 5° du premier alinéa 
doivent être inscrits au registre à l’égard de chacune 
d’entre elles.

11. Les frais d’inscription de l’ensemble des renseigne-
ments prévus à l’article 10 sont de 10 $ pour les contrats 
dont le paiement total est de moins de 1 000 $.

Ils sont de 30 $ pour les contrats dont le paiement total 
est de 1 000 $ et plus.

Le vendeur doit acquitter ces frais.

12. Les frais d’inscription acquittés par le vendeur lui 
sont remboursés si l’acheteur résout le contrat dans les 
45 jours de sa conclusion.

13. Le vendeur doit mettre à jour l’information ins-
crite au registre dans les 45 jours d’une modification à 
un contrat.

14. Le vendeur doit inscrire au registre la date à 
laquelle un contrat est résolu dans les 45 jours de celle-ci.

Il en est de même de la date à laquelle tous les biens ou 
les services prévus à un contrat ont été fournis.

15. Toute modification au registre faite conformément 
aux articles 13 ou 14 s’effectue sans frais.

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS PÉNALES

16. Toute contravention aux dispositions des articles 4 
et 6 ainsi qu’à celles du premier alinéa de l’article 7 consti-
tue une infraction et le contrevenant est passible d’une 
amende de 1 500 $ à 10 000 $.

17. Toute contravention aux dispositions des 
articles 10, 11, 13, 14 et 18 constitue une infraction et 
le contrevenant est passible d’une amende de 500 $ à 
10 000 $.

CHAPITRE VI 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALE

18. Le vendeur doit, au plus tard le 6 décembre 2021, 
inscrire au registre les renseignements prévus à l’article 10 
dont il dispose à l’égard de tous les contrats en vigueur 
qu’il a conclus avant le 6 juin 2020.

Toutefois, dans le cas d’un contrat en vigueur visé au 
paragraphe 3° de l’article 2 qu’il a conclu avant le 6 juin 
2020, le vendeur qui exploite un cimetière religieux et 
qui n’est pas titulaire du permis délivré en vertu de la Loi 
sur les activités funéraires (chapitre A-5.02) à cette date 
doit, au plus tard le 6 décembre 2022, inscrire au registre 
les renseignements prévus à l’article 10 dont il dispose à 
l’égard de ce contrat.

Malgré l’article 11, l’inscription de renseignements au 
registre conformément au présent article s’effectue sans 
frais.

19. Le présent règlement entre en vigueur le 6 juin 
2020.
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